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ARTICLE 2

Supprimer l'alinéa 11 de cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'offre d'une action d'insertion ou d'une activité en contrats aidés (CIE,  CAE, contrats
d'avenir, Ci-RMA...), ne constitue pas un retour à l'emploi en tant que tel. 

Un refus n'a pas à se traduire par la radiation du demandeur d'emploi.


